
Séance du 26/11/2018

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Politique : Cultivons les talents
Commission : Culture - Vie associative - Animation - Education - 
Enseignement supérieur

Délibération n° : 462
Dossier : 181140

Direction en charge : Affaires Culturelles
Objet : Médiathèques Municipales – Bourse aux disques et partitions 2018 – Reversement des recettes 
provenant de la vente de documents désaffectés et déclassés à l'association «  Allons tous au vert  » - 
Approbation.

Président : M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du conseil : 16/11/2018
Compte rendu affiché le : 27/11/2018
Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance  : 59

Présents :
M. Gaël PERDRIAU, M. Gilles ARTIGUES, Mme Delphine JUSSELME, Mme Nora BERROUKECHE, M. Claude 
LIOGIER, Mme Christiane JODAR, M. Paul CORRIERAS, Mme Brigitte MASSON, M. Jean-Pierre BERGER, Mme Corinne 
L'HARMET-ODIN, M. Samy KEFI-JEROME (Présent à partir de la question n°9 du projet de l'ordre du jour.), Mme Siham 
LABICH, M. Marc CHASSAUBENE, Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO, Mme Marie-Christine BUFFARD-
AZOULAY, M. Denis CHAMBE, Mme Pascale LACOUR, M. Lionel BOUCHER, M. Alain SCHNEIDER, Mme Fabienne 
PERRIN, M. Charles DALLARA, M. Frédéric DURAND, M. Robert KARULAK, Mme Raymonde ALLIROT, Mme Marie-
Eve GOUTELLE, Mme Nicole AUBOURDY, M. Daniel JACQUEMET, Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Jean-Noël 
CORNUT, M. Eric BARGAIN, M. Patrick NEYRET, M. Cyril MEKDJIAN, Mme Marie-Camille REY, Mme Marie-Hélène 
THOMAS, Mme Pascale MARRON (Présente jusqu'à la question n°42 du projet de l'ordre du jour.), M. Olivier LONGEON, 
M. Pierre FAYOL-NOIRETERRE, M. Florent PIGEON (Présent jusqu'à la question n°73 du projet de l'ordre du jour.), Mme 
Stéphanie MOREAU, Mme Nadia SEMACHE, M. Gabriel DE PEYRECAVE, Mme Raphaëlle JEANSON, M. Jacques 
PHROMMALA, Mme Maryse BIANCHIN, M. Pierrick COURBON, M. Jacques FRESSINET, M. Jean-Jacques PAUZON, 
Mme Myriam ULMER, M. Georges STEC, M. Michel BEAL, Mme Geneviève ALBOUY, M. Georges ZIEGLER (Présent 
jusqu'à la question n°44 du projet de l'ordre du jour.)

Absents-Excusés : 
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT (pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE) Mme Marie-Dominique FAURE (pouvoir à 
Mme Raymonde ALLIROT) Mme Catherine ZADRA (pouvoir à M. Samy KEFI-JEROME, Pouvoir jusqu'à la question n°14 
du projet de l'ordre du jour.) Mme Caroline MONTAGNIER (pouvoir à Mme Pascale LACOUR, Pouvoir jusqu'à la question 
n°42 du projet de l'ordre du jour.) M. André FRIEDENBERG (pouvoir à Mme Nadia SEMACHE) M. Serge HORVATH 
(pouvoir à M. Gabriel DE PEYRECAVE)

Absents : 
M. Lionel SAUGUES
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 Rappel et Références :
Régulièrement, les médiathèques renouvellent leurs fonds par le biais d'acquisitions et retirent de leurs 
rayonnages les documents abîmés, en exemplaires multiples ou obsolètes. Certains de ces documents sont 
éliminés, d'autres donnés à des partenaires ou à des associations de la ville. 
Depuis de nombreuses années, les médiathèques municipales de Saint-Étienne organisent des ventes 
d'ouvrages désaffectés et déclassés. Ces documents bradés n'ont plus de valeur marchande et leur mise en 
vente ne constitue donc pas une concurrence avec le marché du neuf ni même celui de l'occasion.

 Motivation et Opportunité : 
Les bourses aux livres, aux disques et aux partitions attirent de nouveaux publics et permettent de faire 
connaître l'offre culturelle des médiathèques municipales tout en donnant une seconde vie aux documents 
retirés des fonds. 
Le produit des ventes est ensuite versé à une ou des associations o uvrant dans le domaine du handicap ou 
dans le domaine social.
La vente est intervenue à l'occasion de la Fête de la musique le 21 juin 2018.

 Contenu : 
Pour 2018, les recettes de cette vente exceptionnelle de CD et partitions s'élèvent à  511 €. Le produit de 
cette vente sera reversé à l'association suivante  : 

Événement 2018 Bénéficiaire Adresse Objet Produit 
vente

Reversement

Bourse aux 
disques 
Médiathèque de 
Carnot

Allons tous au 
vert

39 avenue de 
Rochetaillée
42100 Saint 
Etienne

Promouvoir 
l'accès des 
personnes 
handicapées aux 
loisirs et aux 
vacances

511,00 € 511,00 €

 Maîtrise d'ouvrage : 
La Ville de Saint-Etienne



 Point Financier :

 o Coût total investissement TTC : dont TVA : 

 o Coût total annuel fonctionnement TTC : 511 € dont personnel mis en oeuvre :

 o Financement  Ville  Département  Région  Etat  Europe  Autres

Investissement       

Fonctionnement  5 11 €      

dont personnel 
supplémentaire

      

dont prestations 
particulières

      

 Proposition :
Il est demandé  à l’Assemblée délibérante de bien vouloir  :
- valider le principe de reversement du produit des documents mis en vente lors de la   bourse aux disques 
organisée le 21 juin 2018 à la Médiathèque de Carnot,
- reverser le produit de cette vente exceptionnelle à l'association pour la promotion de l'accès aux loisirs et 
aux vacances des personnes handicapées «Allons tous au vert ».  

Décision : Proposition adoptée Imputation budgétaire
 

Résultat du vote : 56 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention(s)
 
 

 BP 2018 - Chapitre 65 - 
article 6574  
 BP 2018 - Chapitre 70 - 
article 7062 

   

 Pour Extrait, 
Pour le Maire, 
l'Adjoint délégué

 Marc CHASSAUBENE


